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Ordre du jour

 Rappel sur Natura 2000

 Historique du site

 Enjeux et objectifs

 Périmètre

 Les différents outils Natura 2000

 Prévisionnel des actions



Natura 2000
• Europe
Un réseau de sites naturels d’intérêt européen désigné pour 
préserver :

• des milieux naturels (habitats) 
• des espèces (faune et flore)

• En France
• Articles L. 414-1 à L. 414-7 
• Articles R. 414-1 à R. 414-29

Concilier la biodiversité et les activités humaines

Gestion concertée d’un patrimoine commun par tous les acteurs locaux



Bref historique concernant le site

2010 - 2012

• Diagnostic préalable au document d’objectifs (DOCOB)

• Diagnostic socio-économique et écologique

2012-2013

• Élaboration du DOCOB

• Définition des enjeux, des objectifs et des mesures de 
gestion

2016-2019

• Animation du DOCOB
Arrêté du 21 juin 
2016

Dernier COPIL 
le 30 mars 2016



Rappel des enjeux
• 13 habitats naturels dont 3 à enjeux majeurs

Les forêts alluviales, les landes humides atlantiques et les tourbières hautes actives

• 17 espèces dont 3 à enjeux majeurs
La Rosalie des Alpes, le Fadet des laîches et le Vison d’Europe
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Rappel des objectifs
• Les objectifs

1. Préserver les habitats et espèces d'intérêt communautaire en favorisant les activités  
pastorales et d’entretien traditionnelles de l’espace 

2. Reconquérir la qualité et la fonctionnalité des habitats dégradés 

3. Sensibiliser les acteurs locaux et la population aux enjeux du site

4. Améliorer les connaissances écologiques et évaluer les actions du DOCOB

Au total, ce sont 22 actions ciblées



Périmètre

• 16 communes

• 3 communautés de communes

• 1378,55 ha



Périmètre



Périmètre



Périmètre



Rôle de l’animateur

• Mission principale : mise en œuvre du Document d’Objectifs 
(DOCOB) et relais entre les acteurs locaux et les services de 
l’Etat

• Communiquer, sensibiliser et informer sur Natura 2000

• Mettre en œuvre les actions contractuelles avec les gestionnaires 

et les propriétaires volontaires

• Assister le dispositif des évaluations des incidences

• Assurer la transversalité avec les programmes du territoire 

• Suivre les actions du DOCOB



Les outils :
la Charte

Personnes 
concernées

Propriétaires (privés et publics) et 
gestionnaires

Par milieux Par usages

Objectifs Faire perdurer les bonnes pratiques de 
gestion déjà engagées
Contenu : engagements et 
recommandations par milieux et/ou
par usages

- Milieux forestiers
- Formations arborées 

hors forêts 
- Formations herbeuses
- Milieux ouverts 

humides
- Milieux aquatiques

- Gestion des 
ouvrages 
hydrauliques

- Collectivités 
locales

- Chasse et 
régulation des 
espèces nuisibles

- Pêche

Durée 5 ans

Indemnisation -

Avantages 
fiscaux

Exonération de la taxe foncière sur le 
foncier non bâti / garantie de gestion 
durable des forêts

Tome 3 - Charte



Les outils :
Contrats Natura 2000 (non agricole et non forestier)

Personnes 
concernées

Propriétaires (privés et publics) et gestionnaires

Objectifs Mettre en œuvre les mesures de gestion non productives sur les parcelles 
(travaux uniques et gestion d’entretien)

Durée 5 ans

Indemnisation Financement des coûts pour la mise en œuvre des mesures de gestion

Avantages fiscaux Exonération de la taxe foncière sur le foncier non bâti 

Exemples de mesure contractuelle :

- Entretien des milieux ouverts par fauche / par pâturage

- Restauration des milieux enfrichés par débroussaillage

- Gestion douce des mares, plans d’eau et de leurs abords

- Restauration et gestion des ouvrages de petite hydraulique
Tome 2 – Document opérationnel - page 11 à 57 



Les outils :
Contrats Natura 2000 (forestier)

Personnes 
concernées

Propriétaires et gestionnaires de parcelles forestières en PG ou PSG approuvé 
par le CRPF

Objectifs Mettre en œuvre les mesures de gestion non productives sur les parcelles 

Durée 5 ans

Compensation Financement des coûts pour la mise en œuvre des mesures

Avantages fiscaux Exonération de la taxe foncière sur le foncier non bâti / garantie de gestion 
durable des forêts

Exemples de mesure contractuelle :

- Préservation de milieux boisés sénescents

- Conversion des plantations de pins en forêts mélangées après coupe rase

Tome 2 – Document opérationnel - page 42 à 47



Les outils :
Contrats Natura 2000 (agricole) -> Mesures agro-environnementales et climatiques (MAE-C)

Personnes 
concernées

Exploitants agricoles (parcelles agricoles inscrites à la PAC)

Objectifs Mettre en œuvre les mesures de gestion favorables à la conservation ou la 
restauration des milieux agricoles

Durée 5 ans

Indemnisation Financement pour la mise en œuvre des mesures

Avantages fiscaux Exonération de la taxe foncière sur le foncier non bâti

Enjeux défini par le DOCOB : 

- Conserver ou restaurer le cas échéant, les milieux ouverts et 

d’améliorer l’intérêt écologique des prairies

- Réduire les pollutions diffuses 
Tome 2 – Document opérationnel - page 57 à 59



Évaluation des incidence Natura 2000

• Information des porteurs de projet et gestionnaires sur la prise en 
compte de Natura 2000

• Application du régime d’évaluation d’incidence Natura 2000 pour les 
documents de planification, programmes, projets, manifestations et 
interventions listées dans :
• Liste nationale (Art.R414-19 code de l’environnement)

• Liste locale départementale (arrêté préfectoral 24 mai 2011)

• Liste locale départementale complémentaire (arrêté préfectoral du 9 mars 2012) 

pour de nouvelles activités ne relevant d’aucun régime d’autorisation.



Actions non contractuelles

• Accompagner des projets du territoire pour la bonne prise en 
compte des enjeux du DOCOB pour sa mise en œuvre

• Exemples de projets :

• Plan d’aménagement de la Saye, du Galostre et du Lary (SIA)

• Étude de la transparence des ouvrages hydrauliques (EPIDOR)

• Mesures compensatoires pour la faune piscicole (FDPG)

• Mesures compensatoires (CEN Aquitaine)



Prévisionnel année 2017
• Communication

• Élaborer et diffuser des supports d’information (site web, plaquette, lettres 
d’information…) et organiser des réunions publiques d’information

• Charte Natura 2000 
• Recherche des adhérents potentiels, animation et promotion de la Charte Natura 

2000

• Contrats (non agricole) 
• Recensement des contractants potentiels, rencontres sur le terrain

• MAEC et PAEC
• Recensement des agriculteurs volontaires pour travailler sur les MAEC 
• Elaboration du PAEC

• Rencontres avec les porteurs de projet : les aider dans la prise en compte des 
enjeux et les guider dans la démarche d’évaluation des incidences Natura 2000

• Mise à jour du périmètre et du FSD



Merci pour votre attention

Coordonnées de l’animatrice :
Amélie BERTOLINI 

a.bertolini@cen-aquitaine.fr
05 56 57 67 73 

5 allée Ronsard - 33320 Le Taillan-Médoc
www.cen-aquitaine.fr/natura2000/saye-meudon


